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Intendance du materiel de guerre.
Intendant du materiel de guerre fr. 5500 au lieu de 4500
Chef de la seclion administrative » 4000 » 3500

» » » technique » 4000 » 5000
Contröleur des poudres » 4000 » 5300

Bureau d'etat-major.
Chef du bureau d'elat-major » 6000 au lieu de 4500

Laboratoire de Thoune.
Directeur fr. 4000 au lieu de 3300
Adjoinl-teneur de livres » 5000 » 2500

Atelier de construetion ä Thoune.
Directeur fr. 3500 au lieu de 3000
Adjoint-teneur de livres » 2400 » 1825

Regie des chevaux.
Directeur fr. 5000 au lieu de 4500
Adjoint >> 3600 » 3000

UNITE DE CALIBRE POUR L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE.

I. Exigences ä poser ä l'artillerie de campagne.
1° Elle doit pouvoir tirer avec une grande precision jusqu'ä 1500m

au maximum, exceptionnellement jusqu'ä 2000m.
2° Elie doil elre ä meme d'obtenir un effet süffisant contre l'infanterie

et la cavalerie, de demonter l'artillerie ennemie, de faire sauter

les caissons, d'incendier, de battre en breche ou plutöt de cribler
une maison par exemple, servant de reduit et de laquelle l'infanterie
ne peut pas s'approcher.

3° Elle ne doit pas produire un maximum d'effet moral ou mate-
teriel, mais l'effet necessaire.

4° Elle doit permettre ä un moment donne l'emploi d'une grande
quantite de projectiles et couvrir un lerrain d'une certaine profondeur

de ses eclals d'obus et de ses balles de schrapnels. Le terrain
battu par 1'arlillerie doit etre rendu intenable ä l'ennemi et celui-ci doit
eprouver des pertes telles qu'il y ait plus d'avantage pour lui ä se
retirer qu'ä garder la position.

5° Elle doit dans toutes les circonstances etre ä la hauteur de sa
täche.

0° Elle doit avoir une mobilile süffisante pour suivre 1'infanterie
dans loutes les peripeties du combat, meme sur un terrain detrempe
par les pluies et cela sans qu'il y ait un obstacle materiel pour les
canonniers ä desservir leurs pieces. II n'est pas necessaire en Suisse,
oü notre cavalerie est proporlionnellement si faible, que l'artillerie
puisse manoeuvrer avec la cavalerie, mais eile doit avoir la possibilite

de la suivre ä certains moments.
7° L'artillerie ne doil pas gener le taclicien et compliquer la täche

des officiers d'etat-major en les laissant dans l'indecision s'il ya avantage

ä employer tel ou tel calibre.
8° Elle ne doit jamais elre une cause de retard, de marche et de

contre-marche par le fail que tel calibre reconnu insuffisant devrait
elre remplace par un autre plus efficace.
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II. Lequel de nos deux calibres du S,4cm ou du 40,5cm repond
d loules ces exigences.

La piece de 8,4cm a mililairemenl parlanl une juslesse de lir presque

absolue et une portee sinon superieure au moins egale ä la piece
de \0,5cm. La bouche ä feu de 8,4cm est de 204 kilos plus legere que
celle de 10,5cm.

L'obus de 8,4cm pesant 5,6 kilos est de 1200 gr. plus leger que
l'obus prussien de gros calibre de campagne et de 980 gr. plus leger
que l'obus du gros calibre aulrichien, mais en revanche de 1300 gr.
el de 2000 gr. plus pesant que les obus prussiens el aulrichiens du
pelit calibre. L'obus suisse de 10,5cm surpasse en poids les obus
prussiens et aulrichiens de gros calibre de 1000 gr. el de 1290 gr. Or
nous ne sacbions pas que l'Autriche ou la Prusse, apres leurs guerres,
aient reclame une augmentation de poids de leurs projecliles de gros
calibres.

L'obus de 8,4cm devrail fournir 40 eclats de 140 gr. celui de 10,5cm
48 eclats du poids de 152 gr. La charge d'eclatetnenl du 8,4ctn est
de 340 gr.; celle du 10,5cm esl de 600 gr.

Le schrapnel du 8,4-cm conlient 130 balles
> » » 10,5cm » 170
» » du grosi-.al. aulrichien 140 »

Si on resume ces donnees, on voil que l'obus du 10,5cm fournil 8

eclats de plus que celui du 8,4cm, que ses eclats sonl un peu plus
pesants el qu'ils doivenl etre projetes avec plus de force, mais si lus
40 eclats du 8,4cm ne produisenl pas leur effet (la difference de poids
des eclats pouvant etre negligee sans inconvenient) on peut admettre
que les 48 eclats ne le produironl pas davantage. Ces eclats de 8,4cm
projetes avec une charge moins forte ont egalement une force de
percussion süffisante; la charge d'eclatement du 10,5cm projellera les
eclals plus loin, mais ce n'est pas pröcisement ce que l'on recherche,
car plusieurs passeront au-delä du point ä ballre, en admettant meme
que le but ait 2-300 melres de profondeur.

Si nos pieces de 8,4cra peuvenl hardiment soutenir pour la
campagne la comparaison avec nos pieces de 10,5cm, qui sont cependant
supörieures par leur effet aux pieces de gros calibres autrichiennes
el prussiennes, ä plus forte raison pourront-elles se mesurer avec les
pieces autrichiennes et prussiennes de gros et de pelit calibre puis-
qu'elles sont presque egales par leur effel aux pieces de gros calibre
et bien supörieures aux pieces de pelit calibre de ces deux artilleries.

Le schiapnel du 10,5cm a 40 balles de plus que le schrapnel
autrichien de gros calibre et 10 balles de plus que nolre schrapnel de
8,4cm, mais si l'on se rend comple que la Prusse a fail la derniere
guerre sans schrapnel, puis, que Ie schrapnel du 8,4cm bien gradue
et muni d'une bonne fusöe produit un effet öcrasanl, il esl hors de
doute que si l'effet produit n'est pas süffisant cela lient ä un emploi
defeclueux de ce projectile; dans ce cas-lä alors un projectile contenant

300 balles ne produirait pas un effet plus grand. Concedons
cependant que le tir ä schrapnels du 10,5C" soit plus efficace que le
tir ä schrapnel du 8,4cm, mais lä n'esl pas la queslion ; il faut se
demander: le tir ä schrapnels du 8,4cm bien gradue, peul-il produire
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un effet süffisant? et chacun repondra: oui. Le tir ä obus et ä schrapnels
du 8,4cm est donc un lir qui röpond, semble-t-il, ä loules les

exigences de la campagne.
Si sous le point de vue de l'effet des projecliles pris isolöment le

8,4cm est införieur au 10,5cm(ce que nous concedons mathömatique-
ment parlanl) en revanche non seulement l'öquilibre esl rölabli en
faveur du 8,4cm par le nombre des projectiles donl il peut disposer,
mais il finit par obtenir une superiorite evidente, mathenialiquenient
et mililairemenl parlant, sur le 10,5cm.

Le 8,4cm a en ligne 175 coups par piece.
Le 10,5cm a en ligne 133 coups par piece.
Cela revient ä dire qu'une batlerie de8,4cm pourra lirer 242 coups

de plus qu'une balterie de 10,5cm el si nous comptons les munilions
au parc de division, une batlerie de 8,4cm pourra disposer de 370
coups de plus qu'une balterie de 10,5cm. Voilä pröcisement oü se
trouve l'immense avantage et en voici la preuve. Si l'ariillerie rayee
actuelle avait en campagne l'effet que nous lui connaissons sur nos
places d'armes, conlre les cibles fixes, ä distances meme inconnues,
rien ne pourrail resister ä son feu, mais il ne peul pas en etre ainsi
pour les raisons suivantes:

L'ennemi conlre lequel l'ariillerie dirige son feu change de posilion,
l'infanterie utilise tous les plis de lerrain, eile s'avance en tirailleurs,
en lignes ou en petiies colonnes qui se couvrenl en s'avancant au pas
de course jusque derriere un abri ou en se jelant ä terre de maniere
ä rendre le poinlage excessivement difficile. L'infanterie s'avance sur
deux ou Irois lignes ou plus, les unes derriere les autres, or, ä quoi
peut servir un effel maximum conlre un ennemi qu'on ne voit qu'in-
dislinclemenl. De plus la fumee de nos pieces empeche parfois un
pointage exact, la fumee de nos projectiles qui öclatent au but, et la
fumee des armes ennemies, masquent la vue; le lemps sombre, la
difficulte d'observer les coups lorsque plusieurs projecliles louchent
simultanement en avant ou en arriere du but, empechent d'observer
les coups et par cela la correction de la hausse. Donc dans tous ces
cas qui sonl les cas ordinaires en campagne il s'agit de remplacer par
le nombre des projecliles ce qui manque ä leur effel.

Aussi longtempsquerartillerie devra agir par grandes masses, aussi
longlemps on peut admeltre que cela ne prouve qu'une seule chose,
ä savoir, que ce n'esl que par le nombre des projecliles qu'elle lance
qu'elle peut produire son effet; or le nombre des projecliles ne se
mesure pas seulement par le nombre des pieces, mais aussi par la
quantitö de projectiles dont eile peut disposer et sous ce poinl de vue
le 8,4cm esl bien superieur aux pieces de1Ö,5cm.

Employer des projectiles d'un effet maximum comme ceux du 10,5cm
dans des cas oü il y a impossibilile de tirer tout le parli possible de
ce maximum d'effet, cela signifie se mettre dans le cas d'employer le
gros calibre dans des conditions qui ne conviennent qu'aux calibres
plus lögers, cela signifie döpenser des forces considörables dont une
grande partie ne produira aucun effet. Ces cas se prösenleront souvent

en campagne, car une batlerie de gros calibre doit accepter le
combat comme il se presente, et le grave inconvenient consiste en ce
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qu'elle devra suppleer dans ces cas defavorables ä l'effet par le nombre

des coups, mais sans avoir en revanche comme les petils calibres
autant de coups ä sa disposition. L'artillerie n'a dans ces cas, qui sont
les cas ordinaires, qu'une possibilite de remplir sa lache, ä savoir, de
couvrir de ses projectiles une profondeur de terrain correspondante
ä l'espace sur lequel se trouve l'ennemi, espace qui peut varier de

plusieurs centaines de metres; plus donc une batterie aura de coups
ä sa disposilion mieux eile remplira sa mission et sous ce point de

vue le 10,5cm ne peul pas soutenir la comparaison avec le 8,4cm.
Un capitaine d'arlillerie autrichien, en position pendant pres de 5

heures en avant de Chlum (Königgrsetz) affirmait que pendant toul ce

temps il n'avait pour ainsi dire pas apercu un soldat prussien. Les

petites colonnes qui se montraienl ne lui laissaienl jamais le temps de
faire un usage süffisant de sa ballerie de gros calibre, d'autant plus
que l'ordre lui fut donne ä röiteröes fois d'economiser ses munilions.
Qu'on se represenle le feu des pieces de 8,4cm dans des conditions
aussi desavantageuses el on esl oblige de reconnaitre qu'avec l'effet
puissant de ces pieces et la grande quanlite de projectiles dont elles
peuvent disposer il y aurait eu un effel plus puissant que celui produit

par des pieces de 10,5cm.
Les pieces de 8,4cm offrent encore un immense avantage, celui de

la mobilite. Nous avons manoeuvre pendant le courant de l'annee avec
ces pieces sur des terrains forlemenl delrempes par des pluies qui
avaient dure plusieurs jours, les canonniers avaienl ä la verite une
certaine peine ä les manier, mais cependant le feu ne ful jamais in-
terrompu par Ie fail de l'impossibilite de les mouvoir; des pieces de
10,5cm dans les memes conditions auraient evidemment du garder le
silence.

II n'y a qu'une voix pour dire les difficultes de faire des marches,
dans nolre Jura par exemple, par la neige avec nos balteries de 10,5cm.
Ces pieces ne peuvent sous ce point de vue soutenir la comparaison
avec nos pieces de 8,4cm.

Nos balteries de 8,4cm peuvent momenlanemenl suivre la cavalerie,
nos pieces de 10,5cm ne le pourraient qu'en ruinant leurs attelages.

II y a d'autres considerations encore. Faut-il du gros ou du petit
calibre ä l'avanl-garde, ä farriere-garde, ä la droile ou ä la gauche
de la posilion, en reserve ou en premiere ligne? Ce sonl aulanl de
queslions qui peuvent elre rösolues, mais qui preoecupent le chef et
detournent son attention de queslions plus importantes. Avecun seul
calibre, produisant l'effet necessaire dans toutes les circonstances, ces
preoecupations disparaissent.

Mais enfin la guerre se fait souvent sur un terrain qui n'est connu
qu'imparfaitement, l'ennemi ne dil pas tout ce qu'il compte faire et
si la repartition des calibres a öle faite dans de mauvaises conditions,
si les gros calibres se trouvent lä oü il faudrait des calibres plus lögers,
il ne reste rien d'autre ä faire au taclicien ou ä l'officier d'etat-major
qu'ä s'avouer qu'il s'est Irompe, ce qui n'esl pas plaisant dans ces
circonstances, ou ä ordonner des contre-marches qui ont toujours un
effet fatal.
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Comme resume l'artillerie doit donc avoir en lout etat de cause un
effet sufßsant et un effet tel que le lacticien puisse dire: mon arlillerie

est ä la hauteur de sa täche.

III. Avantages qui decoulent de l'unitö de calibre.
1° Au point de vue de l'instruction.
Les officiers, sous-officiers et canonniers de l'ariillerie de campagne

n'ayant ä apprendre qu'un seul materiel, une munition unique, un
seul paquetage des munilions, une seule table de lir, connaitront
mieux leur piece et son emploi. Le lemps qui pourra etre ainsi öco-
nomisö equivaudra ä une Prolongation de duree d'instruclion; l'emploi
en campagne de ce calibre unique se fera mieux.

2° Au point de vue du materiel des approvisionnements el objets
de rechange. Avec l'unitö de calibre il y a unite de materiel, d'objets

de rechange, d'equipements, de munitions, de chargement des
chariots de batterie el de chargemenl des caissons. La munilion
d'une piece peut elre tiree avec toutes les pieces, il n'y a plus de
confusion possible lorsqu'il s'agit de complöter une batterie avec des
munitions. L'adminislralion des parcs de division est simplifiöe.

3° Au point de vue de l'organisalion.
Le transferl des officiers d'une balterie dans une autre peut se faire

sans inconvenient quant ä ce qui se rapporte ä la connaissance et ä

l'emploi de l'arme. En cas de rnainlien de l'organisation actuelle de
Partillerie les sous-officiers et soldals qui passent de l'elite dans la
reserve n'onl pas de nouvelles connaissances ä acquörir.

4° Au point de vue de l'effet moral produit sur les autres troupes.
Toutes les troupes savent que le materiel d'artillerie röpond ä toutes

les exigences, elles prennent une confiance absolue dans le materiel,
ce qui n'est pas le cas si elles savent qu'elles pourraient elre soute-
nues par un calibre plus fort.

L. de Perrot, lieut.-col.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a envoyö, en date du 16 döcembre 1872, la
circulaire suivante aux autorites militaires des Cantons :

t Ainsi que pröeedemment, le Departement pourra de möme cette annee mettre
k la disposition des Cantons un certain nombre de chevaux de regie pour le
perfectionnement des officiers dans l'öquitalion Les Cantons pourront disposer des chevaux
jusqu'ä la fln de fevrier 1873, mais le Departement se reserve d'en faire une repartition

equitable pour le cas oü l'on en demanderait pour la möme epoque un chiffre
plus considerable que celui disponible.

Les conditions auxquelles les chevaux pourront etre cödes sont les suivantes:
1» Apres la cloture des ecoles militaires, les chevaux ayant besoin d'un certain

temps de repos, ne seront remis, pour l'öquitation des officiers, qu'aprös un dölai
de quelques semaines. II sera de möme pris des mesures pour que les chevaux
jouissent d'an moins quinze jours de repos avant d'ötre employes de nouveau dans
les ecoles militaires.

%<> Les frais de transport des chevaux, de Thoune k leur destination et le retour,
sont ä la charge de la Conföderation.

3° On adjoindra pour quatre chevaux un palefrenier (de Thoune), chargö de leur
surveillance et, autant que cela pourra se faire, de leur pansement. La solde de ce
palefrenier est fixöe k fr. 3.50 par jour de service et ä fr. 5 par jour de route.

4° L'entretien des chevaux doit ötre le möme que celui prescrit ä l'art. 178 (che-


	Unité de calibre pour l'artillerie de campagne

